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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 27 août 2025

(Convocation du 21 août 2025)

Aujourd’hui, le 27 août 2025 à 13h30, le bureau dûment convoqué s’est réuni sous la forme de 
visioconférence, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

3
3

Pour
• Nombre 
• Voix

3
3

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 15.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

M. Paul Carrère, M. Thierry Carrère, M. Gérard Castet

Étaient excusés :

Mme Dominique Degos, Mme Céline Salles, M. Charles Pelanne, M. Bernard Poublan, M. Bernard
Verdier

Secrétaire de séance : M. Thierry Carrère, Membre

Rapporteur : Paul Carrère
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OBJET : Commande publique - Risques fluviaux - Etude hydraulique du bassin versant du Saison 
dans le cadre du PAPI gave d'Oloron - Lancement de la procédure

Exposé des motifs :

Dans le cadre du programme d’études préalable au programme d’actions de prévention des 
inondations gave d’Oloron, validé en janvier 2025 par le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, le 
syndicat mixte des gaves d’Oloron, de Mauléon et de leurs affluents a délégué à l’Institution Adour 
la réalisation de plusieurs études hydrauliques permettant d’améliorer la connaissance relative au 
fonctionnement des cours d’eau en période de crues, et d’engager des actions pour aider les 
collectivités à sensibiliser le grand public et à préparer au mieux les mesures de prévention sur le 
territoire, avec d’une part une amélioration de la connaissance du risque inondation et d’autre part 
une amélioration de la conscience du risque.

L’action concernée est la suivante :
- Action 1.10 – Etude hydraulique du sous-bassin versant du Saison.

A ce titre, l’action 1.10 du programme prévoit la réalisation d’une étude hydraulique sur le sous-
bassin versant du Saison. Le diagnostic préalable a en effet mis en évidence un déficit de 
connaissance important sur les écoulements en période de crue pour plusieurs affluents du Saison, 
alors même que ces cours d’eau impactent significativement l’inondabilité de nombreux bourgs et 
secteurs diffus.
Sept affluents ont été identifiés comme prioritaires, notamment l’Ibarra Erreka, le Manga, le Gore, 
le Viodos, le Récalt, l’Abense-de-Bas ou encore le Sabalot.

Cette étude devra permettre de produire une analyse fine des zones inondables, d’identifier les 
conséquences de l’évolution du territoire sur les phénomènes hydrauliques, de caractériser les 
hauteurs d’eau et vitesses d’écoulement pour différents scénarios de crue (décennale à millénale), 
et de proposer des mesures adaptées, tant structurelles que non structurelles. Elle constituera un 
socle technique fondamental dans la définition des futures actions du PAPI complet.

L’Institution Adour est maitre d’ouvrage de cette opération, dans le cadre d’une délégation de 
compétence GEMAPI formalisée avec le syndicat mixte des gaves d’Oloron, de Mauléon et de leurs 
affluents (SIGOM) par convention du 10 décembre 2024. Le coût prévisionnel de l’opération est 
estimé à 150 000 € TTC, soit 125 000 € HT.
Il convient à présent de procéder à la consultation d’un prestataire en recourant à une procédure 
adaptée, conformément au code de la commande publique.

Afin de permettre le lancement de la consultation des entreprises, l’attribution du marché et la 
réalisation des prestations dans les meilleurs délais, il convient d’autoriser le président à mettre en 
œuvre la procédure relative à ce marché dans la limite d’un montant de prestations estimé à 
125 000 € HT.

Vu le code de la commande publique,
Vu la validation du programme d’études préalable par le Préfet des Pyrénées-Atlantiques en date du 
10 janvier 2025,
Vu la convention de délégation d’une partie de la compétence GEMAPI avec le syndicat mixte des 
gaves d’Oloron, de Mauléon et de leurs affluents en date de 10 décembre 2024, 

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE
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Article 1

- de donner délégation au président pour conduire les procédures de consultation relatives à 
cette étude,

- d’autoriser le président à prendre toutes les décisions relatives à son exécution et à signer 
les documents afférents et les pièces du marché dans la limite de 125 000 € HT soit 
150 000 € TTC, les crédits nécessaires étant inscrits au budget 2025,

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 27 août 2025 à Haut-Mauco,

Le Président,
Paul CARRÈRE

#signature#
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